
 

 

 

 

 

 

Séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Ste-Gertrude-Manneville, tenue 

le Lundi 15 Novembre 2021, à 19h30 au centre communautaire situé au 391 

route 395 à Ste-Gertrude-Manneville lesquels étaient présents, le maire, Monsieur 

Pascal Rheault, les conseillers (ères) suivants (es) : 
 

 

 

Présent : Michel Rivard (01) 

 Yvan Proulx (02) 

François Binet (03) 

 Régis Audet (04) 

Yanick Vachon  (05) 

Alain Dumais (06) 

 
  

Absent:  

 
 

Formant quorum sous la présidence de monsieur le maire, Pascal Rheault, Sandra 

Boutin Directrice Générale et secrétaire-trésorière était présente. 
 

 

 

126-11-2021  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

Proposé par Michel Rivard et résolu à l’unanimité; 
 

QUE l’ordre du jour soit accepté avec l’item varia ouvert; 
 

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR  

2. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 OCTOBRE 2021  

3. FINANCES  

3.1. Présentation des comptes de la municipalité 

4. TABLE DES CONSEILLERS DE COMTÉ DE LA MRC 

D’ABITIBI 

5. ADMINISTRATION 

5.1. Taxe à recevoir 

5.2. Redevances sur l’immatriculation des véhicules routiers sur le 

territoire de la MRC d’Abitibi 

5.3. Appel d’offre – Acquisition d’une camionnette neuve 

6. RÈGLEMENT 

6.1. Avis de motion Règlement # 121-2021 - Taux du droit de mutation 

applicable aux transferts d’immeubles dont la base d’imposition 

excède 500 000$ 

7. SUIVI DU DOSSIER DES CONSEILLERS  

8. VARIA  

9. PÉRIODE DE QUESTIONS  

10. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

 

127-11-2021 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 OCTOBRE 2021 

 

ATTENDU QUE chaque membre du conseil a reçu le procès-verbal de la séance 

ordinaire du conseil tenue le 4 Octobre 2021 au moins vingt-quatre (24) heures 

avant la présente séance, la secrétaire-trésorière est dispensée d'en faire la lecture. 
 

Il est proposé par : Régis Audet 

Secondé par : Michel Rivard 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE le procès-verbal du 4 Octobre 2021 soit accepté tel que rédiger. 

 

128-11-2021  PRÉSENTATION DES COMPTES DE LA MUNICIPALITÉ 
 

CONSIDÉRANT que la secrétaire-trésorière certifie qu’il y a disponibilité de 

crédit pour les comptes suivants :  

Comptes payés par paiement direct pour un total de 24 956.12$ 

Comptes à payer avec les chèques # 0256 à 0282 pour un total de 48 730.43$ 
 

Il est proposé par : François Binet 

Secondé par : Régis Audet 

Et résolu à l’unanimité;  
 

QUE tous ces comptes soient acceptés et payés. 

  



 

 

 

 

 

 TABLE DES CONSEILLERS DE COMTÉ DE LA MRC D’ABITIBI 

Le maire fait un compte rendu des sujets discutés lors de la dernière table des 

conseillers de comté de la MRC d’Abitibi. 
 

129-11-2021 TAXE À RECEVOIR 
 

CONSIDÉRANT QUE la liste des immeubles qui présentent un retard de taxes a 

été présenté au conseil; 
 

 

Il est proposé par : Michel Rivard 

Secondé par : François Binet 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE la municipalité envoie par courrier recommandé, un avis aux propriétaires 

d’immeubles ayant un solde de plus de 500$ et ceux ayant 2 ans et plus de retard, 

afin de les aviser que les taxes devront être acquittées avant le 15 Janvier 2022 

sinon les procédures de vente d’immeuble pour non-paiement de taxes seront 

entreprises. 
 

 REDEVANCES SUR L’IMMATRICULATION DES VÉHICULES 

ROUTIERS SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC D’ABITIBI 
 

La directrice générale informe le conseil et les citoyens du projet de redevances sur 

l’immatriculation des véhicules routiers sur le territoire de la municipalité. 
 

 

130-11-2021 APPEL D’OFFRE – ACQUISITION D’UNE CAMIONNETTE NEUVE 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Ste-Gertrude-Manneville désire faire 

l’acquissions d’une camionnette neuve avec une gratte à neige; 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit procéder à l’ouverture des ponts; 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une seule soumission qui est la 

suivante : 

 

Garage Tardif  Chevrolet Silverado 2500HD 2022 noir  

avec gratte à neige bidirectionnel 87 299.37$ avant taxe 
 

 

Il est proposé par : François Binet 

Secondé par : Yanick Vachon 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE le conseil refuse la soumission du Garage Tardif. 
 

QUE le conseil étudie les différentes options pour l’ouverture des ponts en limite 

de charge. 
 

131-11-2021 AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU PROJET RÈGLEMENT # 

121-2021 – CONCERNANT LE TAUX DU DROIT DE MUTATION 

APPLICABLE AUX TRANSFERTS DONT LA BASE D’IMPOSITION 

EXCÈDE 500 000$ 
 

 

Avis de motion et présentation du projet a été donné avec dispense de lecture par 

le conseiller Yvan Proulx, que le conseil adoptera un règlement concernant le taux 

du droit de mutation applicable aux transferts dont la base d’imposition excède 

500 000$ à la prochaine séance ordinaire qui se tiendra le lundi 6 décembre 2021. 

 

SUIVI DU DOSSIER DES CONSEILLERS 

 

VARIA 

 

132-11-2021 FORMATION ‘’ LE COMPORTEMENT ÉTHIQUE’’ 
 

CONSIDÉRANT QUE les élus ont l’obligation de suivre la formation sur le 

comportement éthique; 
 

CONSIDÉRANT QUE la FQM offre la formation au coût de 330$ plus taxe 

pour chaque élu; 
 

Il est proposé par : Michel Rivard 

Secondé par : Régis Audet 

Et résolu à l’unanimité; 
 

QUE la municipalité autorise la directrice générale à procéder à l’inscription des 

élus au coût de 2310.00$ avant taxe.  

 
 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

  



 

 

 

 

 
 

133-11-2021 LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

SUR PROPOSITION du conseiller Régis Audet et résolu à l’unanimité que la 

présente séance soit, levée à 20h53. 

Adopté à l’unanimité; 

 

 

 

 

 _______________________ _________________________ 
 Pascal Rheault, maire Sandra Boutin, directrice générale  

 

Je, Pascal Rheault, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à 

la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 

142 (2) du Code municipal. 


